
Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFÈTE DE SEINE-ET-MARNE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'ENVIRONNEMENT ET DE L'ENERGIE D’ILE-DE- 
FRANCE 

Unité Territoriale de Seine-et-Marne 

Arrêté préfectoral n° 2014 DRIEE/UT77/15 
de prescriptions complémentaires à Pencontre de la société 

WIPELEC 
121, rue de la Bauve — 77100 MEAUX 

La Préfète de Seine-et-Marne 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l'Ordre national du Mérite, 

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L.516-1, R.516-1 à R.516-6 relatifs À la constitution des garanties financières ; 

VU l Ordonnance n° 2012-7 du 5 janvier 2012 Portant transposition du chapitre !i de la directive 2010/7S/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) ; 

VU larrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R.516-1 du code de l'environnement : 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécunité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ; 

VU farrêté ministériel du 321 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

VU le décret ministériel du Président de la République en date du 12 juillet 2022 portant nomination de Madame Nicole KLEIN, Préiète de Seine-et-Marne ; 

VU l'arrêté ministériel du 09 juillet 2013, nommant M. Alain VALLET, Directeur régional et interdépariemental de l'environnement et de l'énergie d'ile-de-France, à compter du 1 septembre 2013 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 13/PCAD/84 du 27 août 2013 donnant délégation de signature à Monsieur Alain VALLET, Directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de l'énergie d'Île-de-France, 
VU l'arrêté n° 2013 DRIEE IdF 86 du 09 octobre 2013 portant subdélégation de signature, 

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 12/DCSE/IC/055 délivré le 29 juin 2012 à la société WIPELEC pour l'exploitation d'une installation de traitement de surfaces sur le territoire de la commune de MEAUX, 121 rue de la Bauve concernent notamment la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2013/DRIEE/UT77/192 du 04 décembre 2013 intégrant notamment au titre IV de l'arrêté n° 12/DCSE/IC/055 du 28 juin 2012, l'article 4.3.13.4 prescrivant la remise d'un dossier de calculs de garanties financières avant le 31 décembre 2013; 
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VU les propositions de calcul du montant des garanties financières faites par la société 
WIPELEC par courrier du 12 mars 2014, complétées par courrier du 28 avril 2014; 

VU l'avis et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 15 mai 2014 ; 

VU l'avis du CODERST lors de sa séance du OS juin 2014 ; 

VU la consultation post-CODERST en date du 06 juin 2014 selon les dispositions de l'article 
R. 512-31 du Code de l'environnement : 

CONSIDERANT que la société WIPELEC exploite des installations soumises à autorisation au 
titre de la rubrique n° 2565, de la nomenclature des installations classées listées par l'arrêté 
ministériel du 31 mai 2012 susvisé, et existantes à la date du 1° juillet 2012 ; 

CONSIDERANT que ces installations, compte-tenu des seuils ou des rubriques concernées, 
sont soumises à obligation de garanties financières depuis le 1* juillet 2012, la constitution de 
20 % du montant devant être réalisée au 1° juillet 2014 conformément à l'arrêté ministériel du 
81 mai 2012 susvisé ; 

CONSIDERANT que la proposition de calcul de garanties financières transmise par l'exploitant 
est conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé et aboutit à un 
montant de garanties supérieur à 75 000 euros TTC ; 

CONSIDERANT que l'exploitant doit en conséquence constituer des garanties financières en 
vue d'assurer la mise en sécurité des installations concernées en cas de cessation d'activité, 
conformément aux dispositions des articles R.516-1 5° et suivants du code de l'environnement ; 

Sur proposition du Directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de l'énergie d'ile-de- 
France 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : CHAMP D'APPLICATION 

La société WIPELEC, dont le siège social se situe 121, rue de la Bauve — 77100 MEAUX , ci- 
après dénommée l'exploitant, est tenue de se conformer aux prescriptions complémentaires du 
présent arrêté pour l'exploitation de son site situé à la même adresse. 

ARTICLE 2 : LISTE DES INSTALLATIONS CLASSEES DE L'ETABLISSEMENT 

Le tableau mentionné à l'article 1.2.1 de l'arrêté préfectoral n° 12/DCSE/iC/055 délivré le 29 juin 
2012 est complété par la rubrique suivante : 

  

  
  

  

    

Rubrique| Alinéa | A,D Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Critère de | Senil du | Volume autorisé 
Le classement critère 
Traitement de surface de métaux ou de La ité totale des « 

Fe Fees parer pooké | bin moeurs ete Ke One po) 
ue où ue . : " 

pour lequel le volume des cuves affectées | 55 840 litres répartis:  ltmitement 
au traltement est supérieur à 30 ma = 450001 L 

chaîne de 

décapage; 
-  A400!pour 

l'installation de 
préparation; 

=  4001pour 
l'installation de             

  
 



  

    

développement; 

- _7501pourle 
gamme de 

stripage; 
- 120 1 pour l'atelier 

gravure; 
-  2101pour 

gamme 

préraration; 

1790 I pour ia 
gamme métaux 

précieux; 
700 1 pour la 
chaîne aluminium; 

-  5801pourla 

gamme cube; 

- 2890 Ipour le 

dépôt métalliques.             
  

AS- Autorisation avec servitudes A= Antorisation D = Déclaration NC = Non classé 

ubri: rinci] BREF Ci) ossier de n 

«Au sens de l'article R. 515-61, la rubrique principale est la rubrique 3410 et les conclusions Sur leS meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles faisant référence au « Traitement de surface des Métaux et Matières Plastiques» 

« Conformément à l'article R. 515-71 du Code de l'environnement, l'exploitant adresse au préfet les informations nécessaires, mentionnées à l'article L. 515-29, sous la forme d'un dossier de réexamen dont le contenu est décrit à l'article R. 515-72 dans les douze mois qui suivent la date de publication des décisions concemant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles susvisées, » 

ARTICLE 3 : OBJET DES GARANTIES FINANCIERES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent aux installations visées au R:516-1-5° du code de l'environnement et listées dans le tableau suivant : 

  Rubriques Libellé des rubriques/alinea Quantité 
Revêtement métallique ou träftement 
(nettoyage, décapage, conversion, 
polissage, attaque chimique,  vibro- La té totale des bains abrasion, etc) de surfaces (métaux, Doncennés ei fe EC matières plastiques,  seml-conducteurs, litres 

2565 etc.) par vole électrolytique ou chimique, à 
l'exclusion du nettoyage, dégraissage, 
décapage de surfaces visées par la 

rubrique 2564 

  

        
  
Elles S'établissent sans préjudice des garanties financières que l'exploitant constitue éventuellement en application du L.515-8 du code de l'environnement 

Elles sont constituées dans le but de garantir la mise en sécurité du site de l'installation en application des dispositions mentionnées à l'article R. 512-39-1 du code de l'environnement 
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ARTICLE 4 : MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant total des garanties financières à constituer s'élève à 128 208 € TTC. 
il a été défini selon la méthode forfaitaire définie dans l'arrêté ministériel du 31 maï 2012, en 
prenant en compte un indice TP01 de 705,6 (indexO : 667,7) et un taux de TVA de 20 % (TVAO : 
20 Y). 
Il est basé sur une quantité maximale de déchets pouvant être entreposés sur le site définie à 
l'article 13 du présent arrêté. 

ARTICLE 5 : DELAI DE CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant doit constituer 20 % du montant initial des garanties financières à la date du ler 
juillet 2014, soit 25641,60 € TTC. Les délais de constitution sont précisés dans le tableau ci- 
dessous, en fonction du type de garant : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Taux de constitution du montant des garanties financières fixé 
à l'article 3 du présent arrêté 

Échéance de remise de Garantis classiques Consignation à la Caisse des 
l'attestation correspondante Dépôts et Consignations 

1er juillet 2014 20 % 20 % 

1er juillet 2015 40% 30% 

1er juillet 2016 60% 40% 

Ler juillet 2017 __. [80% [50% 

1er juillet 2018 100%  |éo% Ce 
der juillet 2019 70% 

1er juillet 2020 80% 

er juillet 2021 0% 

1er juillet 2022 100%       
  

ARTICLE 6 : ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant adresse au préfet, avant les dates mentionnées à l'article 4 du présent arrêté le 
document attestant la constitution du montant des garanties financières défini à l'article 4, 
document établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012. 

ARTICLE 7 : RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

Sauf dans les cas de constitution de garanties financières par consignation à la Caisse des 
dépôts et consignation, le renouvellement des garanties financières Intervient au moins trois 
mois avant la date d'échéance du document prévu à l'article 6 du présent arrêté. 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au 
moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par 
l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé. 

ARTICLE 8 : ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant est tenu d'actualiser tous les cinq ans le montant des garanties financières et en 
atteste auprès du Préfet. La première actualisation intervient 5 ans après la date de signature 
du présent arrêté. 
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Le montant réectualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe 11 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 Susvisé. L'exploitant transmet avec sa proposition : 
— la Valeur datée du dernier indice public TPO1 i 

la valeur du taux de TVA en vigueur à la date de transmission. 

ARTICLE 9 : MODIFICATION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant informe le préfet, dès qu'il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions d'exploitation conduisant à une modification du montant des garanties financières. 

ARTICLE 10 : ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES 

Outre les sanctions rappelées à l'article L.516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article L.171-9 du même code, pendant la durée de la Suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 11 : APPEL DES GARANTIES FINANCIERES 

En cas de défaillance de l'exploitant, la Préfète peut faire appel aux garanties financières pour essurer la mise en sécurité du site en application des dispositions mentionnées à l'article R.512- 39-1 du Code de l'Environnement : 
“ soit en cas de non-exécution par l'exploitant de ces dispositions, après intervention des mesures prévues à l'article L171-8 du code de 

l'environnement; 
+ Soit en cas d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre de 

l'exploitant ; 
+ soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa liquidation 

amiable ou judiciaire ou du décès de l'exploitant personne physique. 

ARTICLE 12 : LEVEE DE L'OBLIGATION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'obligation de garanties financières est levée, en tout ou partie, à la cessation d'exploitation totale ou partielle des installations nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés par l'exploitant. 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux articles R.512-39-1 à R:512-39-3, par l'inspection des installations classées, 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral, après consultation des maires des communes intéressées. 

En application de l'article R.516-5 du code de Fenvironnement, la préfète peut demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 
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ARTICLE 13: QUANTITES MAXIMALES DE DECHETS POUVANT ÊTRE ENTREPOSES 
SUR LE SITE 

A tout moment, les quantités de déchets pouvant être entreposées sur le site ne doivent pas 
dépasser, pour les déchets suivants, les valeurs maximales définies dans le tableau ci-dessous, 
Sur la base desquelles l& montant des garanties financières fixé à l'article 4 du présent arrêté a 
été calculé. 

  

  

  

  

  

Type de déchets Quantité maximale sur site 

Déchets dangereux 72t 

Boues de STEP 10t 

Décheis non dangereux 25t 

Déchets inertes 5t       
  

ARTICLE 14 : CLOTURE DU SITE 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Un accès de secours est en permanence tenu accessible de Fextérieur du site. pour les moyens 
d'intervention. 

ARTICLE 15 : CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

L'article 1.5.5 de l'arrêté préfectoral n° 12/DCSE/IC/055 délivré le 29 juin 2012 est remplacé 
par : 
«Le changement d'exploitant est soumis à autorisation conformément à l'article R516-1 du 
code de l'environnement selon les modalités définies dans ce même article. » 

ARTICLE 16 : SANCTIONS 

Dans le cas où l'une des obligations prévues à l'article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai 
prévu par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être 
engagéss, il pourra être pris à l'encontre de l'exploitant les sanctions prévues à l'article L. 171-8 
du Code de l'environnement. 

ARTICLE 17 

Conformément à l'article L. 514-6 du Code de lenvironnement, la présente décision est 
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut étre déférée à la juridiction 
administrative compétente, le tribunal administratif de Melun (43 rue du Général de Gaulle — 
‘77000 MELUN), dans les délais prévus à l'article R. 514-3-1 du même Code : 

+ par l'exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent 
arrêté ; 

* par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L, 511-1 du 
même Code dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de 
décisions. 

ARTICLE 18 

Le présent arrêté sera notifié à la société WIPELEC et publié au recueil des actes administratifs 
du département. 
Ampliation en sera adressée à : 

= Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,
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+ Monsieur le sous-préfet de Meaux, 
*__ Monsieur le Député-Maire de la commune de Meaux, 
* Le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Energie d'ile de 

France à Paris, 
* Le chef de l'Unité Territoriale de la Direction Régionale et Interdépartementaie de 

l'Environnement et de l'Energie à Savigny-le-Temple, 

Chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Faît à Melun, le 30 juin 2014 

Pour ampliation, La Préfète, 
La Préfète, Pour la Préfète et par délégation, 

6 Le directeur empêché, 
Le Chef de l'Unité Territoriale 

De Seine-et-Marne, 

signé 

Guillaume BAILLY 

DESTINATAIRES : 
Société WIPELEC 
Mme la Préfêto de Seine-et-Mamne (DCSE), 
Mme la Préfète de Seine-et-Mame (SIDPC), 
M. Ie Sous-préfet de Meaux, 
M. le Député Maire de Meaux, 
M. le Directeur Départemental des Territoires (SEPR), 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, 
M. le Délégué Territorial de F Agence Régionale de Santé, 
M. le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Energie d'Ile-de-France à Paris, 

M. ie Chef de l'Unité Territoriale de la Direction Régiansle ct Enterdépartementale de l’Environnement et de 
l'Energie d'Ile-de-France à Savigny-le-Temple, 

AT




